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I. IHTRODUCTION 

1. Le présent additif au rapport du Secrétaire général sur cette question (A/32/216 
est fondé sur les renseiGnements reçus de 10 gouvernements!/ et d'une organisation 
non 00uvernementale 2/ après le 23 juillet 1977 et rêc~pitule les ~ctivitês 
entreprises par ces gouv~rneme11ts et cette organisation en application du para
graphe 12 de la résolution J520 (iGX) du 15 décembre 1975 de 1 'Assemblée B;énérale. 

2. Les réponses des gouvernements ont montre que des efforts positifs ont été faits 
pour améliorer en droit ,-t en fait la condition de la femme conformément aux normes 
internationales et aux dispositions de la Déclaration sur l'élimination de la 
discrimination à l'égard des femmes (resolution 2263 (XXII) de l'Assemblée générale) 

3. Certaines reponses portaient principalement sur les grandes tendances et les 
politiques generales, dans d'autres, l'accent a été mis sur des activités precises 
telles que celles entreprises en application des articles 4, 9 et 10 de la 
Déclaration. Un point commun qui se deGage de ces réponses a été l'effet stimulant 
de l'A11née internationale de la femme et de la ConfGrence mondiale de l'Année 
internationale de la femme sur l'application du principe de l'égalité et du 
principe de la non-discrimination énoncés dans la Déclaration. En outre, les 
renseignements fournis mettaient à jour les données présentées anterieurement, 
comportaient des données de base et récapitulaient les efforts deployes pour assurer 
la mise en oeuvre de la Declaration. On a également signalé l'instauration d'une 
coopération croissante entre le secteur public et le secteur privé en vue de 
l'elimination de la discrimination à l'égard des femmes. 

4. Les réponses reçues ont également révélé que les problèmes auxquels se heurtaien 
les Etats l-1embres étaient complexes et ne se prêtaient pas facilement à une action 
juridique ou administrative. On s'est rendu corr1pte que, pour surmonter les 
obstacles existants, tels que la tradition, les conditions socio-êconomiques et les 
contraintes dans le domaine de l'enseignement, des efforts à long terme de la part 
des gouvernements et d'organismes privés seraient nécessaires. On s'attachait 
désormais à déterminer quelles étaient les difficultés en jeu et l'on prévoyait des 
politiques et des mesures nouvelles pour assurer l'égalité des hommes et des femmes, 
principalement grâce à la constitution de comités et d'autres organismes chargés 
d'étudier la question et de reco1mnander des approches novatrices pour permettre 
d'assurer plus rapidel!lent 1' êgali tê des femmes et des hommes. 

li Australie, Empire centrafricain, Etats-Unis d'Amérique, Grèce, Iran~ Liban, 
Mongolie, République socialiste soviétique de Biélorussiè, Roumanie et Soudan. 

~/ Catégorie II : Association internationale pour le progrès social. 

/ ... 
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5. Trois gouvernements ]_/ ont communiqué des renseignements précis concernant les 
activites entreprises pour faire connaître la Declaration. 

6, La Greee a indiqué que la Déclaration avait bénéficié d'une large publicité par 
l'intermèdiaire des moyens d'information et grâce à des activités publiques 
or3anis~es par des associations féminines. 

7. Le Diban a indique qu'il avait publié la Déclaration et que le Conseil des femmes 
libanaises la distribuait ii d 1 autres associations feminines. 

8, Le Soudan a fait savoir qu'il avait organisé des interviews de presse et de radio 
et utilisé divers autres moyens d'information pour expliquer et promouvoir l'Année 
internationale de la femme. Le Comité féminin de l'Union socialiste soudanaise, 
1 1 Union féministe soudanaise, le l·linistère des affaires sociales et le Centre 
d 9 inforrr1ation des Nations Unies avaient participé à une grande conférence de presse 
pour faire connaître les objectifs de l'Année. Des programmes spéciaux étaient 
Qiffusés à la radio et à la télévision pour donner au public des informations sur le 
rôle que peuvent jouer les femmes pour éliminer les traditions périmées et favoriser 
chez les individus une prise de conscience accrue des problèmes d'ordre politique 
et social. En outre, un film documentaire sur le rôle de la femme soudanaise dans 
le dêveloppeülent national avait été produit et onze livres traitant de l'Année 
intern::::.tionale de la femme avaient été publiés. 

~/ Grèce, Liban et Soudan. 

10 .• 
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III . l\ll.:SURES DB CARACTERE GENERAL (art. premier, 2, 3 et 11) 

A. Dispositions constitutionnelles, 1.2gislati ves et autres d'ordre ,'ssnéral 

9. La Grèce a indiqué qu 1 au para::sraphe 2 de l'article 4, la Constitution de 1975 
énonce l 1 2galiti§: de l 1 hommt: t:t dt: la ferrrnt:. 

10. Le Liban a indiqué que le Comité d'administration de la Chambre des repré
sentants avait adopté un principe stipulant l'égalité des hommes et des fefwes et 
avait modifié toutes les dispositions juridiques qui présentaient un caractère 
dis cri1c1inatoirt2 à 1 1 é~Sard des femmt:s. Le Cami té avait commencé à prendre des 
Elesures qui se traduiraient par d.es a·rüt=:ndements précis portant sur 1' t:nsemble du 
Code: ci vil. 

11. La Mongolit: a fait obst:rver qut: l'articlt: 84 de sa Constitution Garantit 
t:xprt:ssément l'é0alité des femmt:s et dt:s horunt:s dans tous les domaines. 

12. La Romnanie a affirmé que sa Constitution dt: 1948 garantit l'égalité des 
droits dans tous lt:s domaines et que des dispositions législatives ultérieures 
ont assuré l'application de ct:s principt:s. 

13. Le Soudan a souligné qu'un certain nombre d'articles de son projet de 
constitution se rapportent expressément aux droits de la femme. C1 est ainsi que 
l'article 15 garantit les droits de la famille et l'article 53, les droits des 
mères t:t des enfants. 

14. Les Etats-Unis d'Amérique ont signalé des progrès importants en matière de 
législation et de 1 1 application des r~sler1ents visant à éliminer lt:s pratiques 
discriminatoires à l'égard des femmes. Parmi les dispositions lésislatives 
nationales t:xpressément citées, figurait la Loi 94-167 par laquelle était prorogé 
le mandat de la Commission nationale pour l' obst:rvation de 1 1 Année internationale 
de la femme, à laquelle des tâches précises ont été confiées pour améliorer la 
condition de la femme. Selon les renseignements fournis, les organes législatifs 
judiciaires et administratifs s 1 occupaient de plus en plus des problèmes ::>;énéraux 
ainsi que des plaintes individuelles. En ce qui concerne les tribunaux, par exemple 
où l'on avait constaté l'existence d'obstacles, intentionnels ou non, barrant la 
route aux femmes, il avait fallu prévoir des pratiques nouvelles. D'autres exemples 
de mesures législatives et judiciaires ont été cités : possibilité d'obtenir 
désormais des crédits fédéraux pour des pro,grammes visant à éliminer les manuels 
scolaires et le matériel éducatif reflétant un point de vue discriminatoire à 
l'é0ard de la femme; lésislation visant à faciliter les conditions de crédit pour 
les femmes; lois reflétant une tendance croissante, dans un grand nombre d'Etats, 
au traiteEJent identique des deux parties dans la législation sur le divorce; 
application effective sur une vaste échelle, des dispositions législatives relatives 
à l'égalité de salaires; mesures législatives visant à appuyer t:t faciliter la 
fourniture des soins destinés aux enfants; programmes visant à permettre aux femmes 
de bénéficier d'une plus large gamme d'avantages divers. 

1 .. 
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B. Obstaclès rèncontrés èt IaèsUrès prisès nour lès éliminèr 

15. L'Iran a souli0né un probl2mè dè caract8re 0énéral, ésalement nentionné dans 
sès réponsès à d'autres rubriquès, à savoir que_ dans toutè société, qU 1 èlle soit 
développée ou èn développèment, c'était l'insuffisance dès moyèns dè formation et 
u.' t::'nsèic;nenent qui limi tsj t considérablemènt la participation des fèl,mtes à la vi2 
socialè et économiqu2. Cons ciènt dè c2s obstacles, 12 goUVèTrlèment s'était 
attaché sans rèlâchè à m2ttr2 au point un2 politiqu2 d'2nsèi~nemt2nt visant à offrir 
au~: femmes des possibilités accrut::s de s'instruire. Dans le domain2 politique, 
les principaux obstaclès étai2nt le manque d'expérience des feT'llnes en ce qui 
concerne le processus politique et leur manque de confiance en elles-mêmes èn tant 
que groupe. Lès efforts visant à surmonter ces contraint2s se situaient sur deux 
plans : d'une part, on 2ncourageait lès f2rnmes à participer à l'action politique 
au niv2au local et, d'autre part, on prenait dès mèsUrès pour promouvoir lèur 
formation èt leur éducation politiquès. Selon lès r2nsèignèm2nts fournis) Cès 
dèUX tactiques avai2nt été accueilli2s av2c enthousiasmè èt avaiènt donné d 1 èxcellènts 
résultats. 

16. Lè Soudan a indiqué que pour lutter contre les conceptions erronées et les 
traditions périmées, on organisait des programmes réguliers et spéciaux de télé
vision pour diffuser dès informations visant à accroître la consci2nc2 p:::llitiqut::, 
économiquè t::t socialt:: des indivi~us. 

17. Les Etats-Unis d'Amériquè ont indiqué qu2 le Proj2t national relatif à 
1 • éducation des f2mm2s avait permis de déterminer que les milieu.'\: enseis;nants ne 
portaic:nt aucun intérêt actif aux questions intér2ssant lc:s femmes. Grâœ à ct:: 
projet, on avait commencé à nettre en place une collaboration solide entr2 2ns2i
gnants, cherch2urs et rèsponsables des politiques et à entr2prendre des projets 
en vuè de résoudre ce probl8me. Lès efforts s'étai2nt poursuivis pour déterminèr 
quèls étaiènt les obstaclès à la participation enti2re des fernm2s dans le domaine 
de l'enseignt::mènt et, à ce titrt::, des recherches avai2nt été t::ntreprises pour 
rassembler des rensèignemènts sur des schémas susceptibles d'èntravèr ou dè 
facilitèr lè progrès dès r2mmes dans Cè domaine. 

C. Méthodès utilisées èt dispositif mis en placè pour passer en rèVUè 
et évaluèr la situation de la femme èn droit et èn fait 

18. Quatrè pays ~ ont fourni dès rènseignèmènts à ce sujet. 

19. L'Australiè a signalé la création d'un groupe dè travail de la condition 
féminine, chargé d'assurer la coordination èntre lès organismes d'Etat qui 
exercent des fonctions dans des domaines qui intéressent directement les ferr@es. 
Un service de la fè~~e a également été créé au Département de la sécurité sociale. 
En outre, un comité consultatif pour les questions relatives à la protection de 
la femme a été créé pour recueillir les vues de la collectivité, de sorte que 
cèlles-ci soient prises en considération par lès organismes directeurs en mati8re 
de sécurité sociale et de protection sociale. 

~ Australiè, Etats-Unis d'Amérique, Iran èt Soudan. 1 ... 
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20 0 L'Iran a indiqu2 que dans le plan national pouT la -péTiock 19/Ô·-1983" on ne 
s' éto,i t pas content8 de faire e:o::prc:ssément mention des fewmes t:et de leurs besoins, 
l'lais on avait aussi essayé d'élabort::r d.;;s politiqut::s déterminées. Des ft::mT.Ies 
faisait.:nt parti.;; des comités qui avaient été constitués pour ;nsttre au noint, pour 
chaque question traité.;;, les üiff8rt:nts asp8cts du plan. Illl8s occcrpaL:nt dt::s 
positions clefs dans cinq corri t~s - dêvelopnPT'Pnt r·2:rional, cns~='i~nerrent, ;""-ri culture. 
prot8ction sociale c::t qualité de la vic:- 8t dans d'autrt::s sous-co,nit~s qui assuraieni 
l'élaboration du plano L'Orsanisation des fen%es irani.;;nnes collaborait avec 18 
Coi'li té supéric:ur de coopération, qui comprenait huit nlinistres, y compris le 
11linistre d'Etat pour les qut:stions relatives à la fef!lln8, afin de suivre les a>cti-
vi tés se rapportant aux femmes pendant la durée du cinquièn8 plan et de faire des 
recommandations pour le sixième plan. Le gouvernement appuyait éc;alement 18 
Centre de l 1 Asie et du Pacifique nour la femme et le dévelonpement ., si tué 8> 
Téhéran, 8t avait offert d' accu.;;illir l'Institut intern8,tional d8 r.;;cherche et de 
formation pour la promotion J.;; la femme, auquel il s'est enc;agé à verser un.;; 
contribution d'un -,~1illion de dollarso 

21. L.;; Soudan a déclaré que la Sudanc::s<2 Feminist Organization avait étudié le 
problèr::tc: de la dis crifünation entre honmr.;;s et f.;;mmes .;;nployés dans les banques o 
A la suite de cette étude, le Hinistre des finances et dè l'économie nationale 
avait érns d.;;s directives tendant 8. instau:ter l 1 8;:·alité totale des sexes en ce 
qui concerne l 1 octroi de bourses d'études et la formation et dans tous l.;;s autres 
domaines dans lesquels s'exerçait la discrimination. 

22. Les Etats--Unis d'Amérique ont indiqué que le mandat de la Corrmission national.;; 
pour l'observation de l'Année intt::rnationalt:: de la ft::rnmt:: avait été prorogé t::t 
qu't::llè avait reçu en même temps l'autorisation d'organiser dans tous les :;-~tats 
et territoires des ~tats-Unis, des réunions qui seraient suivies d'une réunion 
nationaleo On estimait que c'était là la meilleure façon de procéder pour juger 
de la condition des femmes et des probl8m8s qui les intért::ssent. Il était prévu 
que la Conférence nationale se tiendrait du 18 au 21 novembre 1977. Ces objectifs 
était::nt les suivants : reconnaîtr8 le rôle de la ferrrmt:: dans le d~vt::loppement national 
évcüuer les pro~r8s réalisés dans la voie d<2 l'égalité t::t le rôle dt:s fernmt::s dans 
le développement économique, social, culturel et politique; étudier la part que 
les fenrrnes prennt::nt à la coopération entreprist:: entrt:: nations pour consolider la 
paix mondiale; identifier les obstacles qui s'opposent à la poursuite du progrès; 
formuler des recommandations et établir un calendrier pour lt::ur réalisation; 
t::nfin, crét:r un comité qui préparerait la convocation d'unt:: deuxième conférënct:: 
chargée de mesurt::r les progrès accomplis t::t d'évaluer lt::s mt::sures prises pour 
amélior.;;r la condition de la fe~ne américaine. 

1 ... 
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23. L' Australi'è ; la Gr€ ce, le Li ban et la r1on[;olie ont indiqué qu'ils avaitmt 
ratifié la Conveution .No 100 de 1 'OIT (Convention concernant -1 'é,:;ali té de 
rémunération entre la main-d 1 oeuvre masculinè et la main-d 1 oeuvre fé1ainine pour 
un travail dè valeur égale) LI· 

24. L'Australie et le Liban ont indiqué qu'ils avaient ésalement ratifié la 
Convention No 111 de l'OIT (Conv'èntion concernant la discrinination en matière 
d'emploi et d'è profession) §!. 

25. La Hongoli'è a fait savoir qu'elle avait ratifié les instruments suivants 
Convention sur les droits politiques de la femme (Résolution 640 (VII) de 
l'Assemblee générale)) Convention de l'UNESCO concernant la lutte contre la 
discrimination dans le domaine de l'enseiGnenent, adoptée par la Conférence 
générale à sa onzième session (Paris, 14 décembre 1960), Convention No 103 de 
l'OIT /Convention concernant la protection de la maternité (révisée en 1952171/ 
et Conv;ntion l1Jo lll de 1' OIT §!. 

Mesures prises pour aider les organisations non gouvernementales 

26. Bien qu'aucun des pays qui ont fait parvenir un rapport n'aient expressément 
mentionné les moyens qu'il utilise pour aider les organisations non gouverne
mentales, on a signalé que des activités avaient été entreprises en collaboration 
avec ces dernières, en particulier avec la section féminine de partis politiques. 
Ces activités sont décrites dans les diverses sections du présent additif. On a 
également fait observer que les activités des orGanisations non gouvernementales 
influences de plus en plus les orientations et les mesures adoptées par les gouver
nements pour mettre fin à la discrimination exercée à l'égard des feœ~es. 

Coopération internationale et consolidation de la paix internationale 

27. L'Empire centrafricain a indiqué que l'Union nationale des femmes, un organe 
du Parti unique, s'inspirait des orientations adoptées par le Gouvernement pour 
promouvoir la paix. A l'appui de ces orientations, un dialogue avait éte établi 
avec toutes les organisations féminines en vue de promouvoir le maintien de la paix. 

28. L'Iran a indiqué que l'appui qu'il apportait au Centre de l'Asie et du Pacifique 
pour la femme et le développement et sa proposition d'aide à l'Institut international 
de recherche et de formation pour la promotion de la femme entraient dans le cadre 
de l'action qu'il avait entreprise pour permettre aux femmes de participer davantage 
à la coopération internationale et à la consolidation de la paix internationale. 

29. Le Soudan a indiqué que le secrétariat aux affaires féminines dè la Sudanese 
Socialist Union et la Sudanese Homen's Union avaient établi et consolidé dès liens 
de soli dari t\2: et de paix entre les femmes doudanaises et les organisations 
féminines des pays amis et frères, grâce à des réunions et à des conférences 
internationales et régionales consacrées aux divers problèmes auxquels les feumes 
doivent faire face à l'heure actuelle. 

5/ Conventions et recommandations adoptées par la Conférence internationale du 
travail, de 1919 à 1966, (Genève, Bureau international du travail, 1966), p. 903. 

§/ Ibid., p. l lOO. 
li Ibid., p. 949. 
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IV, 1';ESURES SE l'.!'.PPOTIT/J:T A DES DROITS P!~R'l'ICULIERS (art. 4 :t 10) 

Article 4 (et Conver:tion de 1952 sur les droits politiques de la fe~e) 

a) Droit de vote, y compris dans les r~férendUJ.I_ls publics, e"t droit d' êli,o;ibili té 

30. La plupart des réponses mentionnaient diTecte:rr:ent ou indirectement l'~galitê 
de participation à la vie poli tique et le droit de vote. La l'fonfolie et la 
République socialiste soviétique de Biélorussie ont d~claré que leur constitution 
autorisait les citoyens à participer à la vie politique dès l'âge de 18 ans. La. 
Roumanie a souligné l'existence d'une loi récente renforçant les droits constitu
tionnels garantis en 1946. L'Empire centrafricain a déclaré que l'Union nationale 
des fe:rnmes, regroupant toutes les femmes du pays , permettait à celles -ci de ::>rendre 
pleinement part à la vie politique. L'Iran a si~nalé des efforts visant spécialement 
à permettre aux femmes de participer davantage aux affaires politiques. 

b) Droit d'occuper des emplois publics et d'exercer des fonctions publiques 

31. Six Etats !1enbres '§) ont répondu à ce sujet. 

32. La République socialiste soviétique de Biélorussie a indiqué que sur le nombre 
total des membres elus aux divers soviets, 38 233, soit 47,9 p. 100, étaient des 
ferrJF..es. Sur les 430 membres du Soviet suprêrae de la Re};Jublique socialiste soviétique 
de Biélorussie, 159, soit 37 p. 100, étaient des ferrmes. Le secrétaire du Présidium 
du Soviet suprême était une femme, de même que la Vice-Présidente du Conseil des 
ministres. Les femmes occupaient des postes ministériels dans des secteurs comme 
la santé) l'éducation et la protection sociale, et elles occupaient 63 p. lOO des 
postes dans des organismes publics, des services économiques, des coopératives et 
d'autres institutions. Elles détenaient également des postes clefs au comité 
permanent des femmes et de la vie nationale. En outre, 25,6 p. 100 du nombre total 
des juges et 48 p. lOO de l'ensemble des dirir,eants syndicaux elus étaient des 
ferrmes. 

33. L'Empire centrafricain a déclaré que des ferrmes avaient été, et étaient 
actuellement, ministres au gouvernement et occupaient des postes de haut niveau 
à la fois dans le secteur public et dans le secteur privé. 

34. L'Iran a fait savoir que grâce à l'action de l'crganisGtion des ferrmes iraniennE 
et du parti Rastakhi, 2 885 femmes étaient candidates aux élections aux conseils 
locaux. Par ailleurs, sur les 5,2 millions de membres que comptait le parti, 
1,4 million étaient des femmes, dont 1 million vivaient dans les régions rurales. 
A l'échelon national, deux femmes étaient membres du bureau politique et clnq autres 
siè~aient au Conseil exécutif du parti. 

35. La Mongolie a déclaré que les femmes représentaient 22 p. lOO des membres du 
Grand Kural du peuple, l'institution politique suprême de la République, et qu'elles 
constituaient 30 p. lOO des membres des organes locaux. 

8/ Empire centrafricain, Etats-Unis d 1Amérique, Iran, Hongolie, République 
socialiste soviétique de Biélorussie et Roumanie. 

10 0. 
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36. La Jiour;1anie a sir:;nc,lê que sa loi c;lectorale C7/l974 constituait une c&r8ntie 
sun:r:llÊ::r:entaire de l'€c;alitê des droits consacrée par la Constitution de l94G. La 
lé0islation du travail assure elle eussi o le fei"lr·e les mêrr1es droits c:u'~ l'homr::e. 

37. Les Etats-Unis d',"-PL~·rique ont indiqu~ une aurmentation de 10 p, lOO du noP1bre 
des fern:r;1es dans les organes lérrislatifs des I'tats j ce oui :rcortait le nourcent2,cre 
d'ensemble J: 9,1 1). 100. Il y Evait 18 fenwy:;s ~~la t;ha:rn.bre des re:nrêsentants clv_ 

c;ouverne:rn.ent fédéral, mais aucune fernme ne sièreai t eu Sénat. ParY::~i les pers onnr:·s 
nomn.êes aux postes les plus élevés par le Président C3rter au cours des trois 
prei!'iers mois de son r ouvernencnt, 13 p. lOO étaient des femJ11es 16.9 p. lOO des 
154 nor1ination ci des postes sous-r:inistériels concernaient éralement des fer:~es, 
Des organis a.t ions ne.tionales ens eirnaient aux ferm'les cor:~ment r.'ener une cer'l')arne 
de candidature à une charge publique et le Pr&sident avait fait savoir qu'il Était 
résolument en faveur de l 1 êgali té des sexes. 

Article 5 (et Convention de 1957 sur la nationalité de la fernme mariée) 

38. Deux Etats llei'lbres ;]/ ont corrmuniqué des renseic;neiY'ents 3. ce sujet. 

39. La Grèce a sirnalê qu'un comité spécial avait été constitué pour étudier la 
question de la nationalit§ de la fer~e ~2ri~e. 

40. La T•!oné_';olie a déclare que les femmes avaient" s'ar,issant de nationalité. les 
mêmes droits que les hor1mes. L'article 107 du Code de la far1ille stipulait qu'en 
cas de mariare entre personnes dont l'un est citoyen uonrol et l'autre non> chacun 
des conjoints conservait sa natione.litê propre. Les chanf;ernents de natione.litê ne 
pouvaient se faire que nar le canal de la lê;··islation appropriée. 

A.rticle 6 (et Convention sur le consenter.r.ent au mariar;e _ l'âge rniniJ11.UTt1 du ma.rlar:e 
et l'enrer-istrel'lent des mariap:es, et Convention supplémentaire relative à 
l'abolition de l 1 esclavarre" de 18. traite des esclaves et des institutions et 

r!atiques analo~ues à l'esclava~e) 

41. Quatre Etats ller:1bres 10/ ont fourni des rensei::;neJrlents relatifs ,'; l'application 
d'une ou plusieurs dispositions de cet article. 

L Droits de propriété et capacité .luridique /par. la) et lb)/ 

42. La Grèce a si~nalê la création d'un co:rrité de juristes, comprenant des femmes, 
chargé d'examiner les amenderr1ents 1 apporter au droit civil, par exerrple en ce qui 
concerne les dispositions rê~issant les relations entre époux et entre parents et 
enfants. 

r;}j Grèce et llongolie" 

10/ :Ctats-Unis d'Amérique, Grèce, Liban et l'Ton["olie. 

/ ... 
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~13. La }''or..~olie a déclaré que les feœmes a.vaiem des droits ê;:;aux en droit civil 
et que les biens acquls avant le rr.ariae;e restaient biens individuels e.lors que ceux 
e>CQUlS a_'Jrès le maria,,.,.e étaierot propriété co:rrmune. 

2. lo.§i.Eis]..a.tion sur la circulation des personnes j_nar. l c)/ 

4l-+. Le Liban a inêiquG que le Dureau de la sécurité publique avait publié un 
nêr,;oire interdisant la pratique qui consiste à empêcher les épouses de voyager 
sans leurs conjoints. 

3. Libre choix du con.ioint et plein consentement au manare /par. 2 a)/ 

45. La Hongolie a indiqué qu'à 18 ans, tous ses ressortissants peuvent contracter 
mariac;e p2-r consentement Futuel sans restriction a.ucune quant à la race, la 
nationalité) la religion ou la citoyenneté. 

4. Droits ép,aux de l'homme et de la femœe dans le marlage et lors de 
sa dissolution /nar. 2 b)/ 

h6. La :1onf:'olie a indiqué que la léGislation relative à la famille stipule que la 
fe:rrme jouit de droits ér_caux dans le mariage et lors de sa dissolution. 

Lf7. Les Etats-Unis d 'P.mérique ont sip:nalé une modification de la loi fédérale 
donn2nt aux fei'lmes divorcées ou séparées après 20 ems de :mari age avec le même 
conjoint droit 2 une aide du e;ouvernement fédéral. La législation interdisait 
de refuser l'octroi d'un crédit pour des raisons de sexe et elle prévoyait un 
abattement d'impôts au titre de la earde des enfants même lorsque les enfants 
étaient [~ardés par un membre de la famille. Le Département de la santé, de 
l 1 éducation et de la protection sociale avait parrainé) entre autres, l'organisation 
d'un c;roupe de travail international sur le thè:rne 11 le rôle du e;ouvernement et d~ 
la famille 11 et avait organisé une conférence sur la même question. Les Etats-Unis 
ont é!2;ale:rr,ent si c;nalé que la plupart des Etats avaient modifié leurs lois sur le 
divorce dans le sens d'une plus grande éc;alitê entre ho~es et femmes. 

Article 7 (discrimination au regard du droit pénal) 

43. Le Soudan a si~nalé que l'article 74 de son projet de consitution stipule 
que l'exécution des femmes enceintes et des mères allaitantes serait différée de 
deuz ans. 

Article 8 (trafic des fernnes et exploitation de la nrostitution des femmes) 

49. La Roumanie a indiqué que la lée:islation en vigueur était destinée à empêcher 
1 'exploitation des femmes aux fins de prostitution. 

50. Le Soudan a sirnalé l'organisation à Khartoum d'un séminaire au cours duquel 
ont été examinées les mesures à adopter pour éliminer la prostitution. L'Union des 
fernes soudanaises et le Ministère des affaires sociales y ont participé. 

/ ... 
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510 Cinq_ I;tgts I er:,bres ll/ ont i'ourni des iEforrr,atiOL1S f;ur l \ 2DDlicc:L;irm a es 
diff~rentes ëcis:9ositions de cet article. 

52. Il ressort de leurs réponses C!_c1e l'éducation est consiCLêr~e cornr<1e un rr:o-,rf"G 
iv~ortant ~'éli~inetion de la discriminAtion 1 l 1 €card des fer~es. 

'' ) Col'ûi tior:s èr-alr:-s d'accès E:t ci 1 étucü- dans 1~-- s ét-:::blis§ f·Uénts 
~ 1 , _r::_s (-ir,~~LePt~-d--t~u+_- s _ _g_e.t_c~C:Qf'i~;-, -~ co, :l'l'i s _:l,.sc-~--;;_r,i Vt-rs i -~ês 
,-t _les __ ~:tQ:.bli r: s cments pr01.~ s s iunne ls Pt te ch ni qut:s 

53. L'Australie a signalé ou'à q_uelq_ues exceptions près, tous les Établissemenocs 
scolaires étaient P'ixtes et qu 1 il n'y avait pe.s de discrimination en mati2re de 
personnel enseirnant 9 de locaux et d' éq_·uipements. La Co:rcmission scolaire ava,i t 
effectué une F;tude d' oD. il ressortait quo la priDcir_Jale raison pour laquelle les 
filles se trouvaient dGs avantar<::es sur le plan de l'ens eicneJY1el1t était d'or cire 
socio-êconomiq_ue. En conséquence, le T Tinistère de 1' éducation était e11 tr8il1 de 
cr;; er un service pour les ferr;mes destiné ::l contribuer à la mise au point et ~;, 
1' examen éle poli tiques visant il réaliser 1 1 êc:<üi té des chances. L'ens eii~nement 
était oblic;atoire iJOUr tous les enfants jusg_u'à l'âge de 15 ans. A ls suite de 
l'Année internationale de la femme, plusieurs :Ctats avaient créé des COJ"it~s chè,r:"!ês 
de faire des études ou d'élaborer des procrarmnes O. l'intention des maîtres en exercic.:, 
et destinés 2 ;:;liminer la discrimination fo11dée sur le sexe dans les e.cti vi tés 
éducatives. Au ni veau de 1' ens eic;nement su:9érieur ~ le pourcenta.rr,e de fem:rr,,es ayant 
obtenu un c;rade universitaire supérieur était passé de 9,2 p" lOO en 1956;:: 
11+,6 p. 100 en 1974. Au niveau du baccalaureat, il était Dassé de 21 po 100 :: 
34,5 p. 100. 

54. L'Iran a indiqué que 7 ~ 7 millions d'étudiants fréquentaient les ~tablisseY<'ents 
scolaires et que l'ens eic;nement était la plus importante des activités de la ne.tion c 

Sur les 300 000 candidats aux examens d'admission à l'université, 85 977 ~taient des 
femmes. Les universités étaient écalement tenues d'accueillir en première an11~e 
d'etudes 30 p. 100 de filles. Lors d'une conférence récente sur l'êducatinn, un 
certain nombre de recor;·,mndations avaient été formulées 9 not9T1El_ent 1' ezte11sion des 
établissements scolaires mixtes, en particulier au niveau secondaires l'auc:mentation 
du nombre de femmes dans le corps des enseic:nants charc;és de 1 1 e.lphabêtis a ti on- le 
respect de la scolarité oblicatoire en particulier en ce qui concernait la 
s colaris at ion des filles: la refonte des procrarr,mes d'ens eic;ner1ent secondaire en vue 
de répondre aux besoins du mE'rché du travail. 

55. La Eon,<>olie a déclaré que l'êc;alitê des droits da11s l'ensein;nement était 
r;arantie et que 44 TJ. lOO des diplômés de l'enseisnercent secondaire ou supérieur 
étaient des ferrmes. 1::11 outre, 38,6 p. lOO de tous les scientifiquesJ 68 p. lOO de 
tous les ens ei[':nants diplômés 9 46 p" lOO des n:&decins diplômés et 82 p. lOO des 
pédiatres étaient des feE'rues. 

56. Les Etats--Unis d'l\nérique ont sic;nalé q_ue les :Cducational Arrendmepts Act_s_ 
(lois portant modification de l'enseirnement) de 1974 et 1976 co:rn:;>;:enaient des 
dispositions limitant la discrimination da11s l'enseic;nement i'i tous les niveaux 

):._!/Australie, :Ctats-Unis d'J'.mêriQue_ Iran, !'onrolie et Soudan. 



A/32/216/Add.l 
Français 
Page 14 

et donn2ient une impulsion nouvelle au mouve;nent en faveur de l'égalité des chances 
pour les fernmes 0 L'une des lois les plus importantes adoptées en 1974 était le 
~ 7omen's I:ducational Ecruitv Act (loi relative 3 l'êr;éüité en Patière d 1 enseignement 
pour les ferr.mes)" Au cours de- la première année de sa mise en ap:tJlication, des 
mesures avaient été nrises rour renforcer la capacité des établissements éducatifs 
8 répondre aux exigences de l'équité dans le domaine de l'éducation des ferr.mes et 
des jeunes filles o En outre, le rational Advisory Council on Educational PrograPJmes 
(Conseil consultatif national des proc;raPJmes éducatifs destinés aux fewrr:es) avait 
été créé rour donner des avis aux responséèbles des politiques de l 1 enseignementc 
definir des critères et faire des recormnandations au sujet de 1 'amt:lioration de 
l'égalité en mati~re d'education pour les femmeso Le Conseil a ~oué un rôle 
si~nificatif dans l'elaboration de nouvelles mesures lécislatives qui contenaient 
de strictes dispositions contre la discrimination, En outre, parmi les autres 
activités entreprises, il y a lieu de citer l'elaboration par le Cowmissaire à 
l'education d'un rapport sur la discrimination fondée sur le sexe en matière 
d'enseignerrent; les activités du projet national relatif aux femmes dans l'ensei
gnement· et les travaux du Groupe de recherche sur les femmes et du Groupe de 
1' ens eir-neYl'ent et du travail de l' Institut nab.onal de l'éducation" Le Conseil 
national étudierait le repport du Commissaire sur la discrimination fondée sur le 
sexe et ferait des recowmandations au sujet des mesures à prendre o D'autres 
programmes avaient été entrepris, notaw.ment des activités de recherche, l'orca
nisation de consultations rérionales, la fourniture de services consultatifs aux 
:~tablissements et le diffusion d'informations visant à encourager l' égali tP. de 
l'enseie;nement pour les ferrillleso 

b) I.,e r.1ëme choix de -):ro~rammr::s et d 7 ex&-nens. ·un 'Jersonnel enseio:nant !Oss2dant 
c~e;s ·--:ualifications 1e 111&-1;'._:: 0r~'xe, des loca-ux scolaires et un ê'!ui-îement 
c::_e '':&Tnt: qualit2, oue les -ï nsti tut ions soient co/·lncTti ves ou non 

57 0 L'Australie a décle.ré que la commission de l'enseic-nement technique et 
supérieur avait recommandé une série de mesures visant à répondre aux besoins des 
fco:;;:''2S 9 y compris la mise au point de cours, des services d'orientation, l 1 adaptatior 
des pro~rammes, la décentralisation des etablissements, et l'installation de 
t:;arderies d'enfants pour encourager les femmes -~ poursuivre leurs études 0 

580 Les Etats-Unis d'Amérique ont indiqué que le gouvernement fédéral, dans le 
cadre de la loi relative à l 7 ep,alité en matière d'enseienement pour les femmes, 
financerait des pro~rarrillleS destinés à éliminer les manuels et les prograwmes 
scolaires qui contenaient des éléments qui influençaient arbitrairement les jeunes 
filles dans le choix de leur carrière. 

c) Possibilités '6.·1:ales en ce qul conc,;rne 1 1 octroi de l•rmrses et autres 
subventions ·;onr etudes 

590 L'Australie a fourni des statistiques démontrant que les subventions et bourses 
d'études attribuées étaient approximativement égales dans toutes les disciplines 
sauf au niveau des études universitaires supérieures où peu de few.mes cherchaient 
à s'inscrireo 
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c1) lvssjJJ~li té_e_{,~: J, ::;__g_T__:i_cc~s __ =':~:~r()_~ramrre_§_ ,; '8ducqtion -:Jr:"r: anPnt'~J 
:r co:_r:_ris_:_::_m:3o r.::: __ -_·~~3-lph;-'h:,_tis::.tior cour aciult· s 

60. L'Australie a indiqué que, dans le dor:mine de l'alphabétisation des adultes, 
les problèmes se posaient essentiellernent pour les imnic,rants non anc;lophones, 
les aboric;ènes, les personnes vivant dans les zones rurales ou isolees ainsi que 
pour les handicapés :physiques ou n1entaux. En prenant de nouvelles mesures pour 
s'attaquer à ces problèmes) le Gouvernement australien n'avait pas constaté 
l'existence d'une discrimination à l'égard des femmes, mais plutôt, en dépit 
d'obstacles culturels et sociaux qui auraient dû 1 'entraver, une pFJ.rticipation de 
ces dernières aux programnes d'alphabétisation souvent supérieure à celle des hommes. 

61. L'Iran a déclaré que l'Organisation Farah Pahlavi pour l'aide sociale et 
l'éducation et l'Organisation des femmes iraniennes avaient établi des réseaux de 
services comprenant des cours d 1 alphabétisation, des services de formation profes-
sionnelle, des services d'aide sociale et de se.nté, des centres d'information pour 
la planification de la famille, et 18 diffusion de moyens anti -conce:rtionnels ainsi 
que des garderies d'enfants. On enseic,nait encore des disciplines traditionnelles, 
mais c'était dans le domaine des qualifications modernes que s'offraient la 
J1"~".iorité des possibilités de formation pour les femmes, C'est ainsi qu'étaient 
assur:::s des cours de mécanique autmEobile, c1 'Clectronique, de réparation de 
têlévi~ions, de traitement et de conservation des aliments, cours qui connaissent 
une large participation de femmes, 

62. Le Soudan a indiqué que le Comité des femmes de la Sudanese Socialist Union 
(Union socialiste du Soudan) et la Sudanese Fom.en's Union (Union des fewnes 
soudanaises) avaient établi des directives et travaille en coopération avec le 
Einistère de l'éducation en vue d'entreprendre des travaux, d'or~:;aniser des enquêtes, 
de superviser les activités et de lancer des carpagnes ayant pour objet de mieux 
faire connaître aux femmes l'intérêt de l'sl[>habêtisation. Aux niveaux inter
médiaires, on avait formé des moniteurs, tenu des séminaires, mené des enquêtes, 
organisé des expositions et des cours visant ~promouvoir l'alphabétisation 
fonctionnelle. Des femmes avaient participé directement à toutes ces activités. 
En outre, on assurait la formation de sages-feJY,r.nes dans les milieux ruraux et on 
organisait pour les femmes des stac,es dans le domaine du commerce, de l'industrie 
rurale, de la vulgarisation a~ricole etc. Un séminaire de formation pour les ferrmes 
des milieux ruraux avait été organisé par le r:inistère des affaires sociales en 
collaboration avec la Commission économique pour l'Afrique et l'Orfanisation des 
lTations Unies pour l'alimentation et l'aGriculture. La ~épublique fédérale 
d'Allemae;ne et le Fonds des Nations Unies }JOUr l'enfance avaient apporté une 
contribution financière. Un centre de formation et de réadaptation pour filles, un 
centre social visant à accroître la prise de conscience, un projet éduc2.tif sur la 
nutrition, ainsi que des c;arderies d'enfants pour les femmes qui travaillent 
avaient également êté mis en place afin de faire face à diff~rents problè~es des 
femmeso 
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.:\rticl: 11) 

:>,:>t ~~t~ts ''F·!D1-Jr?s _!_?/ •:mt fourni c~2s r.::nseisnements sur l.<.?S rliff'2rentc::s 
ji_·_:;· ••.)S i ti. ons de cet "rt :i. clc. 

l. :_le::~ VÎS.';.'-1t ,l, ·l.SSUrer ?~UX ft.::mi>1E:S le::; lTJê'lleS o_roits !lU' "2-lX fcO:r!c!ll8S drms les 
JcrrLèines de lE>. Vle .~conornique et socif".l2, c_t not':lmmcnt 

~-) r_J,_:: droit, s••ns discri"1in"'.ti:c:1 fondée su.r. le statut I'l.atrimonüù ou 
sur toute ~utre r~ison, ~ 1' qccès 2i la. fornntion nrofcssionnell2, -m 
tr~ov<cil, au li~Jre choix de Ü\ ~yofession et él.e 1' emnloi et "1 b·--
·~r·notion dGns l' err;r>loi et l"è Drofcssion 

6l.f, L'•_i\_ustr'3,li.: a 3.lmoncS que des cornités sur la discrimination en 'TLatiè:re de 
recrutenent et cl 1 c;mDloi avaic:nt 6tê cr:~ês 'lU Di veau du .::;ouvernement féd~ral Pt 
des Etats. l.JL1 syst~j'!lC nrètional de recrutement et de form::ttion av.·ü t es;alement 
-2tê et?bli sur le .:)rÜ1ci::_)e que tous~ indé")en•l..,rr·ment de l". race ou du sc::·xc, 
doivent ""voir :J.ccès l l:o_ forma~tion, .::1 tem!s partiel ou cmw:Jlet. Ce ":lroc,rowJf'.e 
'St~:tit c-,•·)'~·liqué ci2.llS des cet'ltres ùe fornaticl1, dans le cadre de cours ',_Jar corres
:?Ondance ou d:::ns les entre:::--rises. 

65. L't R2;mblique soci3.liste soviétique de :Si\~lorussie a déclar<: que les femmes 
re:"réssntaient 53 p. lOO de la rn.ain-d'oeuvre et que, de ce f2"it, l'Etat accordnit 
Ui'le 2-ttention toute Darticulii3re aux femmes qui travaillent. 

'56. L''C;Tl::'ire centrafricain a ")r:3cisê q_ue 1' article 99 du Code du travail ::;ermette.i· 
aux femmes d'accéder à tous les elriplois pour lesquels elles ét.'l.ient qualifi2es. 
Celles qui ne j_)ouvaient se Drév':Lloir de l'article susmentionn:: étaient à même 
de recevoir l'aide de l2t Chaillbrc nationale de con®erce. 

67. La 1··1onc;olie :o. d~claré que lA- ~Jilrticin':ltion des femrr.es d'3ns l'économie leur 
avait accordé une indé~endance mat;rielle et avait contribuê 3 accroître leur rôle 
dGns les activités civiles et ::;olitiques. Les ferdnes re:)Tr::sent'3ient actuellement 
51 Il• lCJ de la main-d'oeuvre agricole" 5G :'1. lOO du ;-Jersonnel d'enseignement et 
73,6 p. lOO du :_:Jersonnel ~êdical. Dens l'ensemble de l'êconoLlie, les ferrmes 
re~Jrésentaic:nt 51 D. lOO de la po1Julation fl.cti ve. 

GC. Le Soudc.t:l a. indiqué que l'article 53 de son :'?rojet de constitution accordait 
aux mères et aux femmes qui travGillent les ,csaranties A-IJpro,.Jri2es. L'article 55 
interdisait la discrimination dans l'e~Jloi et dans les salaires. Des procrarr~es 
COii<~Jlets de formation pour les ferr!l!les et les jeunes filles avaient ~t2 entre~0ris 
d0.ns des dom~:üne> très vo.-riés etllant de l' n.lnhabetis:1tion fonctionnelle à 
l' enseic_nement de co1nr)0tences bc:Lucou-:J ·)lus ·nous sées. 

12/ Austr,lie, Etats-Unis d' A::c2rique, Grèce, Iran, l"'lon,<jolie, Ré:';mblique 
socis.liste sovi:Stique de Biélorussie et Soud3.n. 
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69. Les Etats-Unis d'Amérique ont fait sc.voir que le; Comnrehensive 1\m1Jlovment 
and Training Act (loi ~énér'1le sur l'emploi et l 'l formation) avait contribue; à 
accroître la pro1Jortion de fernmes dans 19, main-d 1 oeuvre. Bien que le noD'.~Jre de 
femmes a::_-rprenties ait augu,enté de 74 ;>. lOO dans les emplois q'..lalifiês, les :femrœs 
ne reprÉsentaient encore que 1,2 ~· 100 de l'ensemble des apnrentis. Les 
amendements au Vocational EducRtion Act (loi sur la formation ~'Jrofessionnelle), qui 
étaient entrés en vigueur en 1977, et le Comnrehensi ve Em•)loyment and Traininq; 
Act (loi c;énér8le sur l'em;;lloi et la formetion) de 1973 av:J.ient contribué ~ 
eliminer les pratiques discriminatoires et à ouvrir aux femmes l'accès à cles em1Jlois 
traditionnellement réservés aux homrnes. Le :vomen's Bureau (Département de la 
condition féminine) du Hinistère du travail avait ?galerr.ent encouragé des :90li tiques 
visant à accroître les possibilités d'emploi des femmes. L'évolution de 1'1 situation 
de l'er:rr:lloi au cours des 25 dernières années indiq_ucit U18 a,u,c~:rr_entP.tion s~-e:ct"'~-
culrüre du nombre de feru;es nari.2es q_ui tr'wRillent. la r,rcrorticn des familles 
de type traditionnel, composées d'un mari qui travaille et d'une femme FtU foyer, 
était tombée de 56 p. lOO il y avait 25 ans 1 à 34 p. lOO en 1977. 

70. L'Association internationale pour le -pro~r.:-:s social a decla.r2 qu; elle C1'rc:.it 
oeuvré activement en vue de la mise en 9-pplication de lg, Déclaration sur l'élimi
nation de la discrimination-~ l'égard des femmes en s'appuyant sur les diverses 
résolutions adoptées par le Conseil de l'Europe en faveur des droits des fe:!ll:r'les. 
Dans un certain nombre de pays, elle avait insisté, dans la mise en ce:~vre de ces 
résolutions, sur l'accès à l'emploi et à la formation -professionnelle. 

b) Le droit à l'égalité de rémunération avec les hommes et à l'égalit2 
de traitement pour un travail d'égRle valeur 

71. L'Australie a fait savoir q_ue le gouvernement fédéral et les gouvernements 
des Etats, avaient modifié la législation relative aux salaires minimums et aux 
règles d'arbitrage et de conciliation dans les relations professionnelles afin 
d'appliquer le principe de l'égalité de traitemènt pour un travail d'~gale valeur. 
Tous les gouvernements avaient exprimé leur soutien ~ ce principe. On avait 
également demandé à tous les gouvernements d'appuyer ce principe dans toutes les 
affaires professionnelles où ils avaient à intervenir. 

72. La Grèce a indiqué que le paragraphe l de l 1 article 22 de sa Constitution 
stipulait que tous les travailleurs quel que soit leur sexe avaient droit à 
bénéficier d 1 une rétribution égale pour un travail ê,-;al. 

73. La Mongolie a indiqué qu'elle a~~liquait le droit, légalement établi, à 
l'égalité de rémunération pour un travail d'égale valeur. L'article 99 du 
Code penal sti~ulait qu'il était illégal de lirnter l'acc~s des femmes aux 
établissements d'enseignement et à l'emploi. 

c) Le droit à des con,r~és payés, à des prestations de retraite et au bénéfice 
de Prestations sociales de chômage, de maladie, de vieillesse ou pour 
d'autres pertes de la canaci té de travail 

74. L'Australie a indiqué que les indemnités de chômage étaient accordées d3ns les 
mêmes conditions aux hommes et aux femmes. En revanche, la femme n'avait droit 
aux prestations maladie que si son mari n'était pas en ~esure de subvenir à ses 
besoins. En ce qui concerne les prestations de retraite du gouver~e~ent qui étaient 
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versées aux fe:rrm;es ."1 ::;cœti r de flo nns et aux llorn!21es à p::1rtir de 65 ::ms, les 
conditiŒ1s r2quis-2s ~')our en b61P.f:Lcic"r Staient les Jüêmes pour les deux sexes. 
Les r6~ime3 ::'ri vês a;aient tendcmce .:i verser des r:>ensions·- d'un mont :mt •:..oindre 
aux ferJlc.es e~1 raison de leur es:)~rance de vie sunérieure. T~es femmes qui n lavaient 
p'1s 2tê l~c;aler,ènt mari ~es, 'Iui. avaient :St~ ab::mdonn6es ou dont les m:,~is étaient 
en prison ou d::ms cu-: hÔpital 2_"lsychiatrique avaient elles aussi droit aux :x:nsions 
cle veuve:;. les fel,a:es ~armaient la najcrité des b~néficieires de la s2curitê 
sociale, toutefois, les inderrmités qu'elles recevaient :Staient Q;ênêTalei'tent 
inférieures 2i. celles que recevaient les hor'trœs :parce que leur vie active ayiLnt été 
dR-vanta2e interrompue elles n'avaient :)O.S cotisé autant qu'eux. 

75. La · 1onc;olie a indiqué que l2s femn:es jouissaient des mêmes droits que les 
hOD'l'1es en ce qui concerne les assurances sociales et l' â,t;e minimŒn pour bénéficier 
des prestations de vieillesse. Ces ~)restations étaient vers-Ses aux homues :1 partir 
de 60 ans lorsqu'ils totalisaient 25~ années de travail et aux femmes à partir de 
55 ans lorsqu'elles totalis1Üent 20 ann~es de travail. Qu'il s 'a:3isse des hommes 
ou des femn1es, ces l)restations leur ét2ient vers2es plus tôt s'ils avaient travaillé 
dans des conditions difficiles ou malsaines. En outre, les fermœs ayant eu et élevi 
quatre enfants ou }]lus) avaient droit 9: ces ~7restations ~ partir de 50 ans 
lorsqu'ell2s totalisaient 15 années de travail. 

76. Les Etats-Unis d' /\mGrique ont décrit de.s changements juridiques et adminis-
tratifs ainsi que des Mcisions judiciaires qui avaient eu ;}our effet d 1 aligner 
les prestations de s(:curi té sociale des femmes sur celles des hornmes. Les autres 
différences dues au sexe faisaient l'objet d'études très actives de la part des 
tribunaux et des services administre"tifs, lesquels saisissaient le Cone;rès de leurs 
recommandations. Il fallait sie:naler en outre des prograrmnes tels que >~~"'.ide aux 
familles ayant des enfants à charge" au titre duquel une assistance était fournie 
aux fmr,illes démunies ( gén:Sralement des familles à parent unique) et le "Programme 
d'encourac.;eJll.ent au travail" destiné à Rider les indigents à acquérir une formation 
et obtenir ün eru:ploi. Ies femmes rer:>r,":sentaient 72 1). lOO des bénéficiaires de ce 
dernier prograrnme et 64;T p. lOO de ceux qui obtenaient un em1)loi par son 
intermédiaire. 

d) Le droit de recevoir les ,"llocations farJ.iliales dans les r1ê'2'cS 

;onditions q~e celles nr~vues nour los hommes ~-----· 

77. L'Australie a indiqué que les allocations falllÎliales avaient été augmentées 
en l)Rrticulier pour les familles 1)auvres et qu'elles étaient versées directement 
;i la femme ou à la :;Jersonne ayant la c:arde des enfants, quel que soit son sexe. 
Seules les fc,ymes avaient droit aux indeT'lnités nour fm:Jille 2;, :::arent unique. !:'1ais 
il y avait d'autres allocations DOUr enfants et parent unique~ qui étaient ~ersées 
sans considération de sexe. Des dégrèvements fiscaux s'ajoutaient également aux 
allocations familiales. Des inderrmités spéciales étaient aussi versées dans un 
certain nom.bre de cas, :;:->ar exe'n1}le pour les mères célibataires, les "t)ersonnes 
ayant des parents invalides et les immigrants. Dans tous les cas, les indemnités 
étaient versées au me1r:bre de la famlle ayant des :Personnes à charge, s a_ns 
consi dere"ticn de sexe. 
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Mesures prises pour empêcher que Jes femmes ne soient licenciées en cas de 
mariage ou de maternité et pour prevoir des congés de maternité p~yés avec 
la p;arantie du retour à 1' ancien emploi, et pour ménager aux feimnes les 
services sociaux nécessaires, y compris des services de puériculture 

G. L'Australie a indiqué CJ.UC les indcrrnitGs c'..e maternité étaient versées sous 
orme de paiement global; il existait en outre un certain noMbre d'autres indemnités, 
ar exemple celles versées aux mères célibataires pendant 12 semaines avant et 
lX semaines après l'accouchement. 

9. La République socialiste soviétique de Biélorussie a indiqué que les mères 
ouvaient bénéficier d'un conGé de maternité allant jusqu'à 12 mois rour s'occuper 
'un enfant et qu'il existait des indemnités spéciales pour les mères de familles 
ombreuses. 

O. L'Iran a déclaré que ses centres culturels ruraux fournissaient des services 
. 'enseignement, de loisirs et de puériculture aux fenrrnes. Au total, 24 635 enfants 
taient actuellement prls en charge, ce qui permettait à leurs mères de travailler 
.u de poursuivre des études. 

il. La ~ongolie a indiqué que les femmes enceintes ou qui allaitaient ne 
'ouvaient pas être licenciées, travailler de nuit ou faire des heures supplémentaires 
·t qu'elles étaient affectées à un travail moins pénible sans subir de perte de 
alaire. Les femmes bénéficiaient d'un congé de 45 jours avant et de 56 jours 
~rès la naissance de leur enfant. En cas de complications ou de naissance multiple 
:e congé pouvait être porté à 70 jours. Des arrêts de travail d'une heure ou de 
leux heures à plein salaire étaient accordés aux femmes qui allaitaient. Des congés 
.upplémentaires avec rémunération réduite étaient accordés aux femmes pour s'occuper 
le leurs enfants jusqu'à l'âge de six mois. La Mongolie était dotée d'un système 
mbli c de protection de la maternité et de 1 'enfance, y compris l'éducation 
>réscolaire, qui comptait des centaines d'établissements dans l'ensemble du pays. 
~n vertu de 1' article 102 du Code du travail, les femmes enceintes et les mères 
:éli bat aires ayant de jeunes enfants pouvaient également bénéficier de l'assistance 
lu régime d'assurances sociales pour séjourner dans des sanatoriums et des maisons 
le repos. 

). I.-!esures prises pour protéger la femme dans le cas de certains types dE:: 
travaux nour des raisons inhérentes à sa constitution physique 

32. De nombreux gouvernements ont fait état de programmes de santé ainsi que 
i'autres avantages sociaux qui ont pour effet de faciliter l'intégration des 
:emmes dans la vie active. Il a été rendu compte de 1' essentiel de ces efforts 
lans d'autres parties de ce rapport. Cependant, les Etats-Unis d'Amérique ont fait 
~tat en particulier d 1 une conférence organisée en 1976 sur le thème "La femme et 
Le travail0

, par l'Institut national pour l'hygiène industrielle, qui était destinée 
3. identifier les professions ayant des conséquences défavorables pour les femmes, 
~n particulier celles en âge d'avoir des enfants, et veiller à ce que la protection 
ies femmes ne donne pas lieu à discrimination. D'autres programmes portant sur le 
~ancer, la grossesse des adolescentes, la toxicomanie, l'alcoolisme et le viol 
(prévention et contrôle), étaient destinés à compiler les données et à assurer les 
3ervices nécessaires aux femmes pour mener une vie saine et active. 


